
  
 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION                                                      
DU CCAS DU 21 septembre  2022 

 
Le Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale de la commune de Launaguet                                                    

Régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la Salle de l’Orangerie                                                            
Sous la présidence de Monsieur le Vice-Président. 

 
Monsieur Bernard DEVAY Vice-Président du CCAS, procède à l’appel des membres : 
 
Étaient présents (es) : Bernard DEVAY, Antoine MIRANDA, Catherine PAQUELET, Bernadette CELY, Anne-Marie GRAULE, 
Elia LOUBET, Sylvie IZQUIERDO  
 
Absents représentés : Patricia PARADIS (représentée par Bernard DEVAY), Jean-Claude GAYRAUD (représenté par 
Catherine PAQUELET), Myriam PANAGET (représentée par Bernadette CELY) 
 
Absent excusé : Michel ROUGÉ 
Absents : Martine BALANSA, Gérard RIQUIER 
Secrétaire de séance : Bernadette CELY 
 
Le quorum est atteint, la séance est ouverte à 10h00. 
 

1/ COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 6 Juillet 2022 

 
1.1- Compte-rendu de la séance du 6 Juillet 2022 (Annexe 1.1) 

 
Monsieur le Vice-Président propose aux membres de l’assemblée d’approuver le compte-rendu de la réunion du Conseil 
d’Administration du CCAS qui s’est tenu 6 Juillet 2022, tel que joint en annexe 1.1. 
 
Le Compte-rendu de la séance du 06 juillet 2022 est voté à l’unanimité 
 

 

2/ ACTION SOCIALE & SOLIDARITÉ 
 
2.1- Dossiers des familles en difficultés 
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Entendu l’exposé sur la situation sociale de la famille et après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide : 

• D’accorder une aide de 300€  pour la dette de la Famille V 
• D’autoriser le receveur municipal à virer cette somme directement sur le compte de l’Agence des Minimes 

 
Votée à l’unanimité. 
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Entendu l’exposé sur la situation sociale de la famille et après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide : 

• D’accorder une aide de 300€  pour la dette de la Famille M 
• D’autoriser le receveur municipal à virer cette somme directement sur le compte de l’Agence MARGAU IMMO 

 
Votée à l’unanimité. 
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Entendu l’exposé sur la situation sociale de la famille et après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide : 

• D’ajourner une aide de 300€  la dette de la Famille N 
 

Votée à l’unanimité. 
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Entendu l’exposé sur la situation sociale de la famille et après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide : 

• D’accorder une aide de 300€  pour la dette de la Famille B 
• D’autoriser le receveur municipal à virer cette somme directement sur le compte de l’Agence OSIRIS GESTION 

 
Votée à l’unanimité. 
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Entendu l’exposé sur la situation sociale de la famille et après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide : 

• D’accorder une aide de 300€  pour la dette de la Famille C 
• D’autoriser le receveur municipal à virer cette somme directement sur le compte d’ENGIE 

 
Votée à l’unanimité. 
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Entendu l’exposé sur la situation sociale de la famille et après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide : 

• D’accorder une aide de 300€  pour la dette de la Famille A 
• D’autoriser le receveur municipal à virer cette somme directement sur le compte CGERE Gestion 

Votée à l’unanimité. 
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Entendu l’exposé sur la situation sociale de la famille et après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide : 

• D’accorder une aide de 300€  pour la dette de la Famille EN 
• D’autoriser le receveur municipal à virer cette somme directement sur le compte d’ENEDIS 

 
Votée à l’unanimité. 
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Entendu l’exposé sur la situation sociale de la famille et après en avoir délibéré, le Conseil d’administration décide : 

• D’accorder une aide de 300€  pour la dette de la Famille MH 
• D’autoriser le receveur municipal à virer cette somme directement sur le compte de l’agence de L’UNION 

IMMOBILIER 
 

Votée à l’unanimité. 

 
AAH : Allocation Adulte Handicapée   ASI : Allocation Supplémentaire d’Invalidité 
AEEH : Allocation Education Enfant Handicapé 
AF : Allocations Familiales    PA : Pension Alimentaire 
AL : Allocation Logement    PAJE : Prestation Accueil Jeune Enfant 
APL : Allocation Personnalisée au Logement  PF : Prestations Familiales 
ARE : Allocation de Retour à l’Emploi                                    PPEE : Pension Partagée d’Education à l’Enfant 
ASF : Allocation de Soutien Familial   PI : Pension Invalidité 
ASS  Allocation de solidarité spécifique    PR : Pension Réversion 
CF : Complément Familial    RSA : Revenu de Solidarité Active 
IJ : Indemnités Journalières    RAT : Rente Accident du Travail 

 
 
2.2-- Participation financière du CCAS dans le cadre de séjours organisés par les services municipaux. 
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Votée à l’unanimité 

 

3.1 – Ateliers « gymnastique douce » et « mémoire » pour les aînés Launaguétois : renouvellement de la convention de 
partenariat pour un an (annexe 6.1). 
 
 
Mr Bernard DEVAY Vice-président du CCAS expose aux membres du Conseil d’Administration du CCAS la nécessité d’établir 
une convention de partenariat entre le CCAS de Launaguet et Monsieur Sébastien GARCIA, animateur des ateliers 
« gymnastique douce » et « mémoire » proposés aux aînés Launaguétois. 
 
Cette convention définit les modalités d’engagements réciproques des parties dans le cadre du fonctionnement des activités 
d’animations de nature sociale mises en œuvre par le CCAS de Launaguet en direction des personnes âgées en perte 
d’autonomie et à mobilité réduite. 
 
 
Chaque atelier a un coût forfaitaire par groupe :  

- atelier mémoire …………….     37 € / Heure, 
- atelier gymnastique adaptée    38 € / Heure. 
-  

 
 

Entendu l’exposé de son Vice-président il est proposé à l’assemblée : 
 
- de renouveler cette convention de partenariat, telle que présentée en annexe 3.1, et d’autoriser Monsieur Bernard 

DEVAY, Vice-président du CCAS, à la signer. 

Voté à l’unanimité 
 
 

Launaguet, le 14 Septembre 2022, 
 
 

Pour le Président du CCAS, 

Le Vice-Président, 
 
 
 

Bernard DEVAY 
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